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 ADMINISTRATION DEL-2025-008 

Extrait du registre 
des délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 6 janvier 2025 
Mairie, salle du conseil municipal • 20h 

   

  Président de séance : Florent SERRETTE, Maire de Mignovillard 
Secrétaire de séance : Sébastien GUILLAUME 

Date de la convocation : 2 janvier 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 13 
Nombre de conseillers présents : 9 
Nombre de procurations : 1 
Nombre de votants : 10 

Conseillers présents :  
Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, 
Camille BARBAZ, Sébastien GUILLAUME, Élodie MELET, Philippe 
SCHENCK, Jérôme SERRETTE 

Conseillers absents ayant donné procuration : 
Michaël FUMEY à Marion BLONDEAU 

Conseillers absents : 
Joël ALPY, Séverin PASKIEWICZ, Jean-Yves QUETY 

 
 
 DEL-2025-008  - Forêt communale : état d’assiette et destination des coupes pour l’année 

2025 
 
Vu le code forestier, notamment les articles L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, L211-1, L212-1 à L212-

4, L214-3, L214-5, L214-6 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8, R213-23, D214-21-1, 
 
M. le Maire rappelle au conseil municipal que : 

- la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général, 

- la forêt communale de Mignovillard relève du régime forestier car elle possède une surface 
de 989,35 ha, susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, 

- cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le conseil municipal et arrêté 
par le Préfet du Jura en date du 16 mars 2010, 
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- conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF pro-
pose, chaque année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la pro-
duction de bois, conserver une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages, 

- la mise en œuvre du régime forestier implique pour la Commune, des responsabilités et des 
obligations notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aména-
gement qui est un document s’imposant à tous. 

 
En conséquence, il invite le conseil municipal à délibérer sur la présentation d’assiette des coupes 
pour 2025 puis sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois réglées.  
 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes, 

Considérant le tableau d’assiette des coupes pour l’année 2025, présenté par l’agent patrimonial 
de l’ONF et annexé à la présente délibération, 

Considérant l’avis de la commission « Forêts et bois » réunie le 13 décembre 2024, 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :  
 
1. Concernant l’assiette des coupes pour l’année 2025 : 

- DEMANDE à l’ONF de procéder à la désignation des épicéas restant dans la parcelle 46 en 
coupe de récolte sanitaire, compte tenu de l’enjeu financier et de l’inadaptabilité de l’essence 
à la station, 

- APPROUVE l’état d’assiette des coupes pour l’année 2025 figurant en annexe, ainsi complété 
par la parcelle 46, et demande à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui y sont 
inscrites, 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent, 
 
 
2. Concernant la dévolution et la destination des coupes et des produits de coupes : 

- DÉCIDE de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles comme suit : 
 

Ré
si

ne
ux

 

Procédures Formes de vente Parcelles concernées 

Ventes pu-
bliques (adjudi-
cations) 

En bloc et façonnés 
Gros bois : 17, 27, 46, 52, 82, 93 
Petits bois (selon cours et modalités) : 93, 52, 46 

Sur pied à la mesure 13, 21, 37 

Contrats d’approvisionnement Petits bois (selon cours et modalités) : 8, 13, 52, 93 
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- DÉCIDE de vendre les chablis de l’exercice sous la forme suivante : 

o Gros bois : sur pied à la mesure dans un accord-cadre, avec une vente de gré à gré sous 
forme d’accord-cadre ou par intégration dans un contrat d’approvisionnement exis-
tant 

o Petits bois : en bloc et façonnés et/ou façonnés à la mesure, avec une vente de gré à 
gré sous forme d’accord-cadre ou par intégration dans un contrat d’approvisionne-
ment existant en fonctions des cours et des modalités 

- DÉCIDE de vendre les produits de faible valeur de diverses parcelles en vente de de gré à gré 
selon les procédures de l’ONF en vigueur, 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent. 
 
 
3. Concernant la rémunération des prestations contractuelles de l’ONF pour les bois façonnés et 

les bois vendus sur pied à la mesure 

- DEMANDE à l’ONF d’assurer une prestation d’assistance technique à donneur d’ordre (ATDO) 
pour les coupes à vendre façonnées en bloc ou à la mesure, 

- DEMANDE à l’ONF d’assurer une prestation de contrôle du classement des bois pour les bois 
vendus sur pied à la mesure, 

- AUTORISE M. le Maire à signer les devis présentés par l’ONF pour l’exécution de ces presta-
tions. 

 
 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
 
 Le Maire, 
Florent SERRETTE 
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Annexe à la délibération DEL-2025-008 
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